
aycmote riguuor\, ü U m  UC 11 vw w I~IYIUYLIYLC~ yllu 1y - 0 . y ~  uo uy~uviy Y 1 u u .-- 
de Murdochvülc, Is 17 janvier 205, A 20 h 00, wnfom6mantaux diapositions & la loi et dsa règiunuus. et à 

laquelle teihot prçsentes leil pOr8ollllal Wllvantcs: 

L e s w m h :  postsw2 : K.tbyPen€itk 
Rwtcno3 : oilleSchr6tien 
Posteno4 : RichnfFmococur 
Posteno6 : MsrcJaiM 

formantquom ~ o u l  lapréaideoce du maire, medupe Dcliscp RotiMy, caipmcWndelançOnsuivnnte: 

RÉSOLUTION 05412 - APPUI A IA FIRME 3CI ÉNERGIE &OUENNE. 

CONSI DÊRANT la prlssentatbn faire par ie secrétaire-trésorier et directeur général 
de la Vllle de Murdochvllle sur la situation géographique des 
éoliennes prévues pour le 3. parc éoiien, éoliennes qui seront 
visibles du Centre de plein air du lac York. 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Ville de Murdbchvilîe ne voit aucun 
impact négatif à l'implantation de ces éoliennes. 

POUR CES MOTIFS, 

IL EST PROPOSE PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR GILLES CHRÉTIEN 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

QUE ia Ville de Mudochville appuie la fime 3CI Énergie éolienne dans son pmjet 
d'implantation d'un 3. parc éolien dans le secteur du Centre de plein air du lac York de 
Murdodiville. 

SIGNENT : DelisCa Rowsy, malre 

Jean-Marie Chrétien, sec.-trés. et dlr. gén. 


